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29 juin 2004 : Création 

 

 
 
 

Situation  
 
La ZAC de Béner, située à l'est de l'agglomération, couvre une superficie de 48 hectares. Elle s'étend sur les 
communes du Mans et d'Yvré l'Évêque. Sur le Mans, elle se compose de deux sites non contigus d'une superficie 
d'environ 28 hectares. Le premier, représentant 23 hectares environ, est délimité au sud par la route de Paris, à 
l'est par le périphérique Est, au nord par la vallée St Blaise et à l'ouest par une frange d'habitations donnant sur la 
rue de Douce Amie. Le second site s'étend sur une frange jouxtant la rue de l'Éventail et l'avenue Bobby Sand. 
Ce dernier n’est pas voué à être aménagé et gardera son caractère naturel actuel. 
Cette zone péri-urbaine, marquée par une topographie en forme d'amphithéâtre, se compose d'une plaine 
comprenant quelques habitations disséminées et la zone d'activités du Ruisseau en bordure de la route de Paris. 

 
 

Objectifs du projet et éléments de programme 
 

L'aménagement de la ZAC de Béner a pour objectifs : de proposer une diversification de l'offre de logements sur 
la ville, de développer une zone d'activités économiques compatible avec les secteurs résidentiels situés à 
proximité et de mettre en valeur l'entrée Est de la ville. 
 
Le programme envisagé prévoit la réalisation : 

- de 200 à 300 logements environ essentiellement sur la commune du Mans, sous forme de collectifs, 
d'habitat intermédiaire et de maisons de ville, 

- et d'environ 100 000 m² de surface de plancher destinées à des activités économiques, dont la moitié sur 
la commune du Mans. 

 
 

Principes généraux d'aménagement  
 
Le parti d'aménagement qui sera développé se compose de deux secteurs distincts : 

- un secteur d'habitat à l'ouest situé en continuité des secteurs urbanisés du Mans. Il accueillera à la fois 
des logements collectifs, de l'habitat intermédiaire et des maisons de ville favorisant ainsi la diversité tout 
en ménageant des transitions entre les différentes formes de bâti, 

- un secteur à vocation d'activités à l'est, à proximité du périphérique Est et de la route de Paris. Il sera 
organisé de façon à optimiser l'effet "vitrine" de ces deux axes structurants. 

 
Une voirie reliant la route de Paris au sud, le carrefour du périphérique Est (au sud-est) et la rue de Douce Amie 
sera l'armature principale de ce projet d'aménagement. Cet axe primaire sera traité, dans sa partie nord-sud, en 
mail arboré assurant ainsi un rôle "tampon" entre la vocation activité à l'est et la vocation résidentielle à l'ouest. 
 


